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Deuxième publication 

1. Raison sociale (nom) et siège du sujet transférant: 
Gravière Emero S.A, Les Clées

2. Raison sociale (nom) et siège du sujet reprenant: 
Implenia Immobilières SA (Implenia Immobilien 
AG) (Implenia Immobiliare SA), Bâle

3. Contrat de fusion du: 09.06.2006
4. Publication de la fusion: 

FOSC n° 120 du 23.06.2006, page 16
5. Echéance de préavis des créances: 24.09.2006
6. Adresse pour la déclaration des créances: 

Implenia Immobilien AG, M. Thomas Spaar, Burgfelder-
strasse 211, 4025 Bâle 

7. Indication: Les créanciers du sujet transférant (menti-
onné au chiffre 1) peuvent produire leurs créances et
exiger des sûretés conformément à l’art.25 Lfus. 

8. Remarques: La fusion résulte dans le cadre d’une restruc-
turation générale rétroactivement au 1er janvier 2006. Tous
les actifs et passifs de la société dissoute selon bilan au
décembre 2005 sont transférés par succession universelle
sous forme de fusion à la société reprenante. La Gravière
Emero S.A. a été dissoute sans liquidation et radiée au Regi-
stre du Commerce.

Beat Bürgin, Avocat & Notaire
4052 Bâle

(03460298)                


		2006-07-11T16:17:27+0100
	c=CH,l=Bern,o=Staatssekretariat fuer Wirtschaft (seco),ou=Ressort Publikationen,sn=Tanner,gn=Markus,cn=Schweizerisches Handelsamtsblatt SHAB
	Wir bestaetigen die Korrektheit und Vollstaendigkeit dieses Dokuments.




